
Schéma des compétences au niveau du droit des crédits

non oui

Droit des 
crédits

Résultat  
Crédit hors 

budget

≤50k 50k<x<150k

Conseil 
communal*

>150k

Conseil 
général

Investissement

Investissements 
selon budget

≤300k

Liste CG (sans 
rapport)

>300k

Rapport Conseil
général

Crédit pour 
imprévus

Arrété CG

Hors budget

Respect crédit 
engagement?

Total des crédits 
budgétaires respecté ?

Conseil 
communal

Dépassement >5%?

Commission 
financière

Conseil  
général

Crédit 
complémentaire

≤150k mais max
25% du crédit 
d'engagement

Limite de 1 mio par 
année respectée?

Conseil   
général

>150k 

Conseil 
général

Urgent

nonoui

non

nonoui

oui

*Uniquement tant que l'art. 8, al. 1 RCF est respecté. Si l'excèdent du bilan est inférieur à 40 millions, une compensation est obligatoi re.

Crédit
compensé

Crédit non
compensé

Chef 
dicastère

oui
non


